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DEVELOPPEMENTS. 

MESSIEURS, 

Voici comment s'exprimait i\l. Liedts , gouverneur du Brabant, devant le 
conseil provincial, en f 860: 

<< Personne ne sait mieux que moi combien est utiJe l'action incessante des 
commissaires d'arrondissement sur l'administration des petites communes, où 
l'on ne trouve pas toujours des administrateurs capables. 

)l l\lais cc que la raison ne saurait approuver, c'est que des communes aussi 
populeuses que les faubourgs de la capitale soient soumises à cette tutelle, non 
parce qu'elles ne renferment pas dans leur sein assez de capacités et de lumières, 
mais uniquement parce que, dans des siècles passés, le souverain ne les a pas 
élevées au rang de villes. " ~ 
Voilà, Messieurs, tout l'exposé des motifs de la proposition que j'ai eu l'hon 

neur de déposer. 
Les communes dont il s'agit ont respectivement la population suivante : 

Anderlecht • . 
Ixelles. . . 
~lolenbeck-Saint-Jean . 
Laeken • . . 
Saint-Gilles . . 
Saint-Josse-ten-Noode . 
Schaerbeek • . . 

. . 

9,2{2 habitants. 
22,f29 
~u ,5t3 
6,204 
6,971 

19,879 
14,5?S5 

Je crois, Messieurs~ que ces motifs sont suffisants pour juslifier ma proposition. 



( 2 ) 

PROPOSITION DE LOI. 

ARTICLE UNIQUE. 

Les attributions du cdmmissaire d'arrondissement de 
Bruxelles ne s'étendent pas sur les communes dont les 
noms suivent : 

1. Anderlecht. 
2. Ixelles. 
5. l\lolenbeek-Sain t-J ean. 
4-. Laeken. 
ti. Saint-Gilles. 
6. Saint-Josse-ten-Noode. 
7. Schaerbeek. 

Bruxelles, 7 février 1863. 

Juu:s GUILLERY. 


